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La parole ä
l'Association suisse
des aides-soignants
et aides-soignantes
qualifies

Le perfectionnement de
la formation
des aides-soignantes

Un cours de perfectionnement organise

ä l'intention des aides-
soignantes et aides-soignants d'ores
et dejä en activite, a eu lieu ä l'Hö-
pital des Bourgeois de Bäle au mois
de j anvier dernier. II s'agit du
deuxieme du genre, le premier
s'etant deroule il y a un an. D'une
duree de 3 jours, ce deuxieme cours
a connu un succes particulierement
vif.

— Cela fait du bien, dit une partici¬
pants, d'apprendre de nouveau
quelque chose, sinon on demeure
au Stade oü l'on se trouvait lors
des examens! Un tel cours elargit
nos horizons!

— On recueille 1000 idees nouvelles
pour son travail quotidien, dit un
autre.

— Et l'on apprend beaucoup, non
seulement pour sa profession,
mats pour soi personnellement...

Ce dernier cours de perfectionnement,

en effet, a fourni la preuve
evidente que la profession d'aide-
soignant et d'aide-soignante presente
encore de nombreuses possibilites de
developpement.
Pendant ces trois journees d'etudes,
participants et participantes ont fait
ailleurs qu'au lit du patient l'expe-
rience de ce que peuvent etre la
sante et la maladie. lis ont vu s'ou-
vrir des portes que beaucoup avaient
certainement franchies dejä souvent
sans toutefois s'etre rendu compte
que ces portes donnent acces ä des
domaines dont la connaissance ne
peut qu'etre utile aux patients.
Les principaux themes figurant au
programme de ces journees avaient
trait aux problemes psychologiques
et d'ethique que pose le travail
quotidien, aux rapports patient-
soignant, ä la collaboration au sein
de l'equipe soignante. lis firent

notamment l'objet d'exposes et de
discussions.
II fut question aussi des relations
humaines ä l'höpital et dans les
homes pour personnes ägees, de la
responsabilite professionnelle et de
la maniere de surmonter ses
difficulty personnelles. Quelques
conferences traitant de la maladie et de la
reintegration presentaient un interet
particulierement grand pour les
soins pratiques ä donner aux
patients, ainsi: «Le chemin qui mene
ä l'infarctus du coeur», «L 'enfant
mongoldide», «Readaptation des
paraplegiques et des tetraplegiques»,
«Conseils pour diabetiques»,
«L'ergotherapie dans le home pour
malades chroniques», «La verite au
lit du malade, du point de vue du
medecin». Les aides-soignantes et les
aides-soignants qui occupent des
postes ä responsabilites ont frequem-
ment ä resoudre de nombreux
problemes d'organisation et d'ordre psy-
chologique se rapportant ä la
collaboration avec les infirmieres, les
eleves et le personnel medical auxi-
liaire. C'est pourquoi, le programme
du cours de perfectionnement com-
portait egalement des exposes ayant
trait ä l'etablissement de rapports,
aux criteres relatifs ä la surveillance
et ä l'estimation des eleves, ä la
methodique, aux problemes
psychologiques concernant la direction de
collaborateurs subalternes. II fut
aussi question de domaines ne se
rapportant qu'indirectement aux
soins aux malades, ainsi l'activite de
l'inspectorat des denrees alimen-
taires, des services que peuvent
rendre dans un grand etablissement
hospitalier une lessiverie centrale et
une station d'incineration des
ordures. A titre d'exemple, le
programme d'une journee se deroulait
sous le titre: «Sante, notre bien le
plus precieux». Ce theme fut deve-
loppe par un medecin, des
infirmieres, et un Conferencier venu de
l'exterieur. Mais qu'est-ce que la
sante? a-t-on tout d'abord demande,
au debut de la legon reservee ä

l'etude de la sante dans les soins
infirmiers. La sante, repond-on alors,
n'est pas seulement l'absence de

maladie ou d'infirmite, mais comme
l'a formule l'Organisation mondiale
de la Sante un «etat de complet
bien-etre physique, mental et social».
Questions et reponses ont fait res-
sortir les facteurs ayant une
influence sur la sante et les mesures
ä prendre pour demeurer soi-meme
en bonne sante. Et l'application de
ces mesures ne representent-elles
pas une obligation incombant ä

chacun d'entre nous?
Toujours selon la definition de
l'Organisation mondiale de la Sante, il
appartient aux soignants de main-
tenir la vie, d'alleger les souffrances
et de promouvoir la sante. Comment
se comportent l'infirmiere, l'aide-
soignante, vis-ä-vis d'un patient
paralyse que son affection rend
dependant du personnel soignant?
Dans un tel cas, il convient de consi-
derer 1'etre humain dans son integrity

et de preserver de toute
atteinte le petit reste de sante que ce
malade a sens nul doute conserve
dans telle ou telle partie de son corps,
en detournant l'attention du patient
de sa maladie et en l'attirant sur la
sante qu'il a conservee.

A 1'echelle gouvernementale, main-
tenir et promouvoir la sante sont aussi
l'affaire des autorites de l'Etat. A
1'echelle mondiale, celle de l'Organisation

mondiale de la Sante. Toutefois,

les efforts de ces derniers ne
serviraient ä rien si chacun, dans sa
sphere personnelle n'y participe pas
lui aussi, si dans les homes et les
höpitaux, les infirmieres et les aides-
soignantes ne remplissent pas la
täche qui leur incombe dans ce sens.
Une täche de caractere social impor-
tante surtout aupres des malades
chroniques et des personnes ägees,
car ces patients ont souvent perdu
tout espoir de guerison. Cette täche
devient specialement difficile lors-
qu'il n'est plus possible de faire
appel ä la comprehension d'un
patient. L'aide-soignante doit sans
cesse tenter de convaincre son ma-
lade que la sante qu'il a encore,
meme reduite, est precieuse et doit
etre preservee. Apres des debuts
souvent penibles et douloureux,



arrive le moment oü le patient
eprouve personnellement de la joie ä

se mouvoir. II recommence lente-

ment ä s'interesser ä nouveau ä
quelque chose, effectue un travail,
participe ä l'ergotherapie. II se sent

ainsi redevenu un membre utile ä la
societe, malgre sa maladie ou son
handicap.

Nouvelles
de l'Association

Dans sa seance du 5 mars 1969, le
Comite central a decide de creer les
sections de Bale, Berne, Neuchätel et
Zurich au cours de la premiere quin-
zaine de mai.
A ce propos, la Commission de fon-
dation du canton de Neuchätel a le
plaisir d'annoncer que l'Assemblee
constitutive de sa section aura lieu le
jeudi 8 mai ä 20 h 30, ä l'auditoire de
l'Höpital des Cadolles, 2000 Neuchä¬

tel. Le corps medical de la region y
est cordialement invite.
Priere d'adresser les communications
destinees ä etre publiees dans la
Revue La Croix-Rouge suisse, ainsi que
les montants des abonnements ä
cette derniere ä Mile Ruth Keechlin,
Home pour personnes ägees, Schönegg,

Seftigenstrasse 111, 3007 Berne,
six semaines avant la date de paru-
tion du prochain numero.

Merci aux membres qui nous ont deja
verse leur cotisation pour l'annee
1969 et a ceux qui s'en acquitteront
prochainement. Ne manquez egale-
ment pas de communiquer vos change-
ments d'adresse ä notre caissier central,

M. Hs. Gysin, Beichlenstrasse 2,
3550 Langnau. Ce faisant, vous faci-
literez notre travail et serez regu-
lierement tenus au courant des evene-
ments interessant notre Association.

Commission
medicale suisse de
premiers secours
et de sauvetage

Le point sur son activite
en 1969

Tout au long de l'annee 1969, la
Commission a poursuivi les efforts
visant ä introduire un enseignement
des premiers secours dans les classes
du degre superieur. La sous-commis-
sion chargee de l'etude de ce
Probleme particulier a tenu cinq seances
en vue de preparer la vaste cam-
pagne de propagande prevue pour le
printemps 1969. Une brochure qui
contiendra toutes les donnees relatives

ä cet enseignement (directives
pour l'ortgamisation des cours,
programme des cours, etc.) est actuelle-
ment en travail.
La distribution d'un clignotant pour
cas d'urgence destine aux automobiles

de medecins a commence au
mois de septembre. La rapide
realisation de ce postulat a ete rendue
possible grace ä l'appui financier
accorde pour les travaux prepara-
toires par une entreprise de l'indus-
trie chimique et une bonne collaboration

avec le Secretariat general de
la Federation suisse des Medecins,
l'entreprise de construction et la

Division de Police du Departement
föderal de Justice et Police. Les cli-
gnotants ont fait l'objet de quelque
300 essais en hiver 1967/68 et en ete
1968, le Conseil föderal approuvait
leur introduction. Jusqu'ä mi-de-
cembre, 500 medecins avaient deja
demande ä l'obtenir.
Le certificat pour cas urgents a
connu une large diffusion. Dans le
cadre d'une nouvelle action de propagande,

40 000 exemplaires de ce
document ont ete delivres dans le
courant de l'automne dernier. Une
fois de plus, il a ete fait appel au
concours de tous les pharmaciens et
de tous les droguistes et la Suva s'est
chargee de l'envoi de lettres de
propagande aux entreprises qui lui sont
subordonnees. A titre d'essai, le cer-
tificat pour cas urgents a egalement
ete distribue dans deux ecoles de
recrues. Depuis l'epoque de son lan-
cement, il en a ete delivre au total
700 000 exemplaires.
La Commission medicale s'occupe
intensement et en collaboration aussi

avec la Commission technique de
l'Interassociation de sauvetage, de
l'elaboration de directives concer-
nant les pharmacies d'automobiles.
Une etude approfondie de la question

a mis en evidence qu'il convient
de distinguer trois categories:

1. La pharmacie d'automobile per-
mettant ä chacun de donner les
premiers soins,

2. La trousse pour medecins qui ne
beneficient pas d'une formation
specifique en matiere de premiers
secours,

3. La trousse des medecins pour cas
urgents, beneficiant d'une formation

speciale en matiere de reani-
mation.

Les medecins qui ont suivi le cours
complet concernant les secours pour
cas urgents modernes (cours pour
l'instruction des medecins pour les
cas urgents) mis au point par la
Commission medicale, devraient
egalement avoir en tout temps sous la
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